
formulaire de versement 
des 13 % de la taxe d’apprentissage 2022

VERSEMENT À EFFECTUER AVANT LE 1ER JUIN 2022

Raison sociale 

N° Siret  Code NAF 

Adresse 

Code postal  Ville 

Nom et prénom 

Fonction 

E-mail 

Tél. 

Voir le schéma au verso pour le calcul du montant des 13 % de la taxe d’apprentissage

J’attribue mon versement à* :  

  JUNIA Code UAI 0597165T Montant attribué 

et/ou  Programme HEI Code UAI 0590348H Montant attribué 

et/ou   Programme ISEN Code UAI 0590347G Montant attribué 

et/ou  Programme ISA Code UAI 0590343C Montant attribué 

Adresse : 2 rue Norbert Ségard - BP 41290 - 59014 Lille Cedex

* JUNIA est un établissement habilité à percevoir les 13 % de la taxe (art. 62241 – 5 du code du travail)  
et figure sur la liste préfectorale de la région Hauts-de-France 2022.

Mode de réglement

 Chèque n°  Banque  

 Date  

 à l’ordre de JUNIA, JUNIA HEI, JUNIA ISEN ou JUNIA ISA selon votre choix  

 à envoyer à JUNIA - À l’attention d’Hélène Denys - 2 rue Norbert Ségard 59014 LILLE CEDEX

 Virement sur notre compte 

 BIC  AGRIFRPP867      IBAN  FR76 1670 6050 9250 8000 6801 715

Fait à   Signature et cachet de l’établissement

Le  



TOUTES ENTREPRISES

MASSE SALARIALE N
(Référence N-1)

Déduction dons  
en nature

et/ou créances CSA

* Les entreprises de 250 salariés et plus qui n’atteignent pas 5 % de leur effectif en contrats favorisant l’insertion 
sont redevables de la CSA (Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage)

-
CSA*  

Contribution Supplémentaire  

à l’Apprentissage

+

-

100 %  
à verser en direct 

 aux établissements  
et organismes habilités

(CFA)

PART APPRENTISSAGE

87 %

Taxe brute
Taxe d’apprentissage

0,68 %

uniquement 
 établissements 

hors apprentissage

PART LIBRE

13 %

À destination 
de votre OPCO

Déduction 10 %   
s’il s’agit d’un CFA 

d’entreprise

Schéma de la taxe d’apprentissage 2022

Vous avez des questions ?
N’hésitez pas à contacter helene.denys@junia.com - 06 15 52 50 41

2 rue Norbert Ségard - 59014 Lille cedex - junia.com


